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n° 76 380 du 29 février 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 octobre 2011 par x, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 12 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 23 janvier 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Y. MATTHYS, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalités Russe et d’origine ethnique tchétchène. Vous seriez

arrivée dans le Royaume de Belgique le 02 décembre 2009 et avez demandé l’asile le même jour.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Vous seriez née à Grozny, le 27 novembre 1990 et auriez vécu votre petite enfance dans le village de

Serzen Yurt.
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En 1995, vous auriez déménagé avec vos parents, votre grand frère et votre petit frère dans la région

de Rostovskaya en Russie. Vous y auriez mené une vie paisible, jusqu’au 23 février 2009 date de la

fête de l’armée Russe. Ce jour là, votre grand frère se serait battu avec des habitants de la région et

notamment avec le fils du Procureur de Rostov. Suite à cette bagarre, il aurait été traîné en justice.

Votre père aurait fait jouer ses relations pour régler la situation. Suite à cet incident, votre famille aurait

fait l’objet de menaces et d’injures par les habitants du village. Le commerce de votre père aurait été

incendié début avril 2009. Après avoir porté plainte à la police pour tenter de trouver les auteurs de cet

incendie ; votre famille, se sentant en insécurité aurait décidé de quitter Rostov début Mai 2009 pour

retourner au village de Serzen Yurt en Tchétchénie.

Cinq mois après votre arrivée, votre grand frère aurait rejoint un groupe de combattants religieux dans

les montagnes. Vous n’auriez plus eu de ses nouvelles par la suite.

Le 5 novembre 2009, des hommes masqués et en uniforme militaire auraient fait irruption à votre

domicile. Ils auraient été à la recherche de votre grand frère. Vous seriez restée cachée dans votre

chambre pendant qu’ils battaient votre père, votre mère et votre frère cadet. Ils auraient, ensuite,

emmené ce dernier dans un lieu inconnu. Votre père aurait été hospitalisé suite à cette visite et aurait

tout tenté pour retrouver son fils cadet. Votre frère aurait été retrouvé, non loin du village, une semaine

plus tard. Suite aux tortures dont il aurait été victime durant sa semaine de disparition, il aurait été

hospitalisé.

Au cours de la journée du 20 novembre, vous auriez fait l’objet d’une tentative d’enlèvement par les

mêmes hommes qui auraient enlevé votre frère. Les voisines, votre mère, votre grand-mère et vôtre

tante se seraient interposées pour les en empêcher. Ils auraient blessé certaines des opposantes et

seraient partis en vous laissant chez vous. Suite à cet incident, votre père aurait décidé de vous cacher

à Grozny chez votre grand-mère et votre tante afin qu’il organise votre départ.

Votre père vous aurait conduite à Makhatchkala et aurait confié vos documents de voyage au chauffeur

d’un bus. Vous seriez partie le 27 novembre 2009 et êtes arrivée en Belgique le 2 décembre 2009. Vous

avez donné naissance à une petite fille le 21 juillet 2010 et vivriez, depuis quelques temps, avec un

homme tchétchène ([M.H.] SP …) reconnu réfugié en mai 2005 pour des faits étrangers aux vôtres. Ce

dernier a reconnu votre fille le 24 août 2010.

B. Motivation

La situation en Tchétchénie a changé de manière drastique, mais reste complexe, comme il ressort des

informations dont dispose le CGRA (e.a. une lettre du UNHCR ) et dont copie est versée au dossier

administratif. Les opérations de combat ont fortement diminué en importance et en intensité.

L’administration quotidienne de la Tchétchénie est à présent totalement assurée par des Tchétchènes.

Des dizaines de milliers de Tchétchènes qui avaient quitté la république en raison de la situation

sécuritaire sont retournés volontairement en Tchétchénie. On procède à la reconstruction des bâtiments

et des infrastructures.

Néanmoins, la Tchétchénie connaît encore des problèmes de violations des droits de l’homme. Ces

violations sont de nature diverse (entre autres : arrestations et détentions illégales, enlèvements,

tortures, aussi bien dans le cadre de – fausses – accusations que pour des motifs purement criminels

tels que l’extorsion de fonds) et revêtent un caractère ciblé. Dans la plupart des cas, ces violations sont

imputables à des Tchétchènes. C’est pourquoi le fait d’être d’origine tchétchène et de provenir de la

république de Tchétchénie ne saurait à lui seul suffire pour se voir reconnaître la qualité de réfugié au

sens de la Convention de Genève.

Compte tenu des éléments qui précèdent, une appréciation individuelle de la demande de protection

s’impose.

En ce qui vous concerne, force est de constater qu’il n’est pas permis d’établir dans votre chef

l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles qu’établies à l’article 48/4 de la loi du 15
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décembre 1980, dans la mesure où vos documents et vos déclarations comportent des imprécisions

portant sur des éléments essentiels ayant trait à la crédibilité de votre récit.

Concernant les documents fournis à l’appui de votre demande d’asile, à savoir votre passeport interne

et l’attestation belge de naissance de votre fille, s’ils prouvent votre identité pour l’un et la naissance de

votre fille sur le sol belge pour l’autre; ils ne permettent, toutefois, pas d’établir les raisons pour

lesquelles vous avez demandé l’asile.

L’article 57/7ter de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que le Commissaire Général peut accorder foi à

une demande d’asile malgré le fait que le demandeur d’asile n’apporte pas de documents pour prouver

certains aspects de ses déclarations. Toutefois, au vu des éléments qui suivent, j'estime que cous ne

remplissez pas les conditions prévues par cet article dans la mesure où vous ne vous êtes pas

réellement efforcée d’étayer votre demande d’asile (a), vous n’avez pas fourni d’explications

satisfaisantes quant à l’absence d’éléments probants (b) et que vos déclarations ne sont ni cohérentes

ni crédibles (c). Dans ces conditions je ne peux accorder foi à vos déclarations.

Je constate tout d'abord que vous n'avez effectué aucune démarche pour apporter des preuves des

problèmes que vous prétendez avoir vécus. J'estime pourtant que vous auriez pu tenter des démarches

pour obtenir des preuves (comme par exemple: la procédure judiciaire engagée à l’égard de votre frère,

l’incendie du commerce de votre père à Rostov ou encore l'hospitalisation de votre père et frère dans le

village de Serzhen Yurt). Les raisons que vous avancez pour justifier cette absence de démarches a

posteriori ne sont pas satisfaisantes. En effet, vous supposez que vos parents auraient de telles

preuves (CGRA 11 et 14) mais vous dites être dans l’impossibilité de faire des démarches depuis la

Belgique pour les récupérer (CGRA 15). Vous affirmez que votre famille se cache des auteurs de vos

problèmes (CGRA p.15), dans un autre village dont vous ignorez le nom. ils ne pourraient pas vous

fournir de documents car tout le pouvoir est dans les mains de ceux qui sont contre vous et les papiers

se font avec leur permission (CGRA 17). Je remarque cependant qu'alors que vous êtes en contact

avec votre mère et votre tante (CGRA, p. 6) et que vous dites que vos parents disposent peut-être de

preuves, vous ne leur avez pas demandé de vous les transmettre. Il convient dès lors de constater que

vous ne mettez pas tout en oeuvre pour me convaincre de vos problèmes contrairement au principe

général de droit en vertu duquel la « charge de la preuve incombe au demandeur »( HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.62,§ 196).

Par ailleurs, concernant votre passeport interne, obtenu dans la région de Rostovskaya en 2006, je

constate qu’à la page 19 de l’encre a été versée sur votre passeport international, dissimulant au moins

un cachet de délivrance d'un passeport international. Confrontée à cet état de fait, vous dites que votre

père s’est occupé de votre départ, qu’il a confié votre passeport au chauffeur du bus et que ce dernier

vous a rendu votre passeport dans cet état. Cette explication n'est pas convaincante d'une part parce

que l'utilisation d'un passeport dans un tel état ne pourrait être acceptée par les autorités russes ou ex-

soviétiques dans les pays où un tel document suffit pour voyager. Il n'est dès lors pas crédible que ces

taches aient été ajoutées à votre passeport dans l'optique de votre fuite du pays. D'autre part, vous dites

que vous n'avez jamais obtenu de passeport international (CGRA, p. 8). Je dois cependant remarquer

que cette affirmation est contredite par le cachet partiellement lisible sur votre passeport attestant la

délivrance d'un passeport international. Dans ces conditions, j'estime que vous dissimulez au minimum

la délivrance d'un passeport ionternational et la date où un tel document vous a été fourni.

Je constate également que les problèmes que vous dites avoir vécus ne sont guère crédibles.

Ainsi, vous dites avoir résidé dans le village de Serzhen Yurt du mois de mai 2009 à novembre 2009. Je

constate, pourtant, qu’après y avoir vécu sept mois, vous ne savez pas dire grand-chose sur ce village.

Vous dites qu’il se trouve dans les montagnes (CGRA 3) près des villes de Shali et d’Argun (CGRA 4). Il

ressort pourtant des informations dont dispose le Commissariat Général et dont une photocopie est

jointe à votre dossier administratif que ce village, se situe en plaine, au pied des montagnes à

seulement 300m d'altitude environ. En outre, vous ne connaissez pas le nom des cours d’eau traversant

ou aux alentours du village (CGRA 3), ni celui des villages aux alentours (CGRA 4), ni celui des

montagnes, ou encore celui de votre rue (CGRA 4). En l’absence d’éléments prouvant le contraire, il ne

m'est pas permis d'établir que vous ayez vécu dans ce village dans lequel vivrait une partie de votre

famille éloignée (CGRA 5).

En outre vous affirmez que les hommes qui auraient enlevé votre frère et auraient tenté de vous enlever

s’en sont pris à votre famille à cause de votre frère parti dans les montagnes, pour se venger des

problèmes qu’ils auraient avec celui-ci et son groupe de combattants (CGRA 17). Toutefois, je constate
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que vous ne savez rien au sujet du groupe de combattants de votre frère ni de leurs activités (CGRA 13

et 14). Par ailleurs, vous n’avez pas cherché à vous renseigner personnellement sur ce qui été arrivé à

votre frère cadet durant la semaine de sa disparition (CGRA p.11) et vous n’avez également pas

cherché à savoir qui étaient les hommes qui auraient enlevé votre frère et qui auraient tenté de vous

enlever. Les explications que vous avancez concernant cette absence de démarches proactives à

savoir le fait que vous êtes une fille donc vous ne savez rien (CGRA p.13, 14), ou que c’était douloureux

(CGRA 11) ou encore que ces hommes appartenaient aux autorités (CGRA p.9) ne peuvent être

considérées comme valablement convaincantes. Par conséquent, l'appartenance de votre frère à la

rébellion tchétchène et les problèmes qui en découleraient pour vous et votre famille ne peuvent être

établis.

Compte tenu de l’absence d’éléments probants relatifs aux problèmes que vous invoquez et des

imprécisions de vos déclarations sur des éléments essentiels de votre demande d’asile, il ne m’est pas

permis d’accorder foi à vos déclarations.

Pour ce qui est de l’application de l’art. 48/4, § 2, c de la Loi sur les étrangers, sur base des informations

dont dispose le Commissariat général (et dont copie est versée au dossier administratif) , on peut

considérer que le risque encouru par la population civile en raison des opérations de combat a

fortement diminué. Les combats qui opposent les forces de l’ordre fédérales et tchétchènes aux rebelles

se déroulent principalement dans les régions montagneuses du sud et leur fréquence a constamment

baissé ces dernières années. Il s’agit la plupart du temps d’attaques de faible envergure par lesquelles

les combattants visent de manière ciblée les forces de l’ordre. Pour lutter contre les combattants

tchétchènes, les forces de l’ordre, quant à elles, procèdent à des opérations de recherche ciblées en

recourant parfois à la violence. Du fait de leur caractère ciblé et de leur fréquence limitée, ces incidents

font un nombre réduit de victimes civiles. Bien que la Tchétchénie connaisse encore des problèmes, la

situation n’y est pas telle qu’elle exposerait la population civile à un risque réel d’atteintes graves en

raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c de la Loi

sur les étrangers.

Le seul fait que vous viviez en couple avec un réfugié reconnu en Belgique et que celui-ci ait reconnu la

paternité de votre fille ne remet pas en cause les conclusions de la présente décision, dans la mesure

où les motifs pour lesquels vous demandez l'asile ne sont pas liés aux motifs invoqués par votre conjoint

pour demander l'asile et que vous ne connaissiez d'ailleurs pas cet homme avant votre arrivée en

Belgique (CGRA, p. 6-8). Dans ces conditions, rien ne permet de considérer que vous êtes en situation

de craindre de persécutions ou de risquer de subir des atteintes graves du seul fait de votre relation

avec celui-ci.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous seriez la

partenaire de [M.H.] (SP …) reconnu réfugié en Belgique. Ce dernier a reconnu la paternité de votre

enfant né en Belgique ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation

de la décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.2. Elle joint à sa requête des pièces supplémentaires, à savoir les témoignages de sa tante et de sa

grand-mère datés du 8 octobre 2011 et accompagnés de leurs cartes d’identité.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.
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3.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à tout le moins, de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. En l’espèce, le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont

pertinents et suffisent à motiver la décision de la partie défenderesse. Il observe également que la partie

requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de nature à énerver les motifs de l’acte attaqué

ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée de persécution.

4.3.1. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen

de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents qu’elle produit ne sont

pas, au vu des griefs précités de la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate

des faits réellement vécus, en particulier que sa famille se serait réfugiée dans le village de Serzhen

Yurt en Tchétchénie à partir du mois de mai 2009 et qu’elle y aurait personnellement fait l’objet d’une

tentative d’enlèvement.

4.3.2. La partie défenderesse a valablement pu relever les incohérences manifestes dans les

déclarations de la requérante à propos de la description et la topographie du village de Serzhen Yurt

dans lequel elle aurait séjourné plus de sept mois avant son départ vers la Belgique. En termes de

requête, la partie requérante se borne à affirmer que la famille de la requérante n’habiterait plus dans la

Région de Rostovskaya et que les services d’incendies tchétchènes n’auraient délivré aucun rapport

concernant l’incendie du commerce de son père, sans avancer le moindre argument ou élément

susceptible d’expliquer de manière convaincante lesdites lacunes et contradictions épinglées dans l’acte

attaqué. Le Conseil estime, pour sa part, qu’une telle méconnaissance des lieux où la requérante

affirme s’être réfugiée durant plus de sept mois empêchent de tenir pour établie la réalité de son séjour

en Tchétchénie ainsi que, partant, des craintes invoquées à l’appui de sa demande. Par ailleurs, la

simple affirmation, en termes de requête, de ce que les « preuves » susceptibles d’étayer les propos de

la requérante seraient détenues par les « autorités » qui seraient à l’origine de ses craintes (requête, p.

3) n’est pas convaincante et ne permet pas, en soi, d’infirmer les conclusions précitées.

4.3.3. Le Conseil rejoint, par ailleurs, les motifs de la décision attaquée soulignant le caractère flou et

évasif des propos de la requérante relatifs aux hommes qui auraient enlevé son frère et tenté de

l’enlever personnellement, ainsi que sur les raisons qui les auraient poussés à agir de la sorte. C’est

également à bon droit que la partie défenderesse a pu épingler les graves lacunes dans les propos que

la requérante a tenus à l’égard de la situation de son frère aîné et de son engagement au sein de la

rébellion tchétchène. Le fait que la requérante était âgée de moins de vingt ans au moment des

événements invoqués ou que cette dernière aurait été éduquée dans « une communauté patriarcale »

ne permet pas d’énerver ces constats.

4.3.4. Le Conseil constate que les témoignages de la tante et de la grand-mère de la requérante datés

du 8 octobre 2011 ne permettent pas de rétablir la crédibilité gravement défaillante de son récit. En

effet, outre le fait que leur caractère privé limite le crédit qui peut leur être accordé, ils ne contiennent

pas d’élément qui permette d’expliquer les incohérences qui entachent le récit de la requérante et
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n’apportent aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’elle invoque. Le Conseil relève

par ailleurs que contrairement à ce qu’invoque la partie requérante en termes de requête, la requérante

a affirmé avoir gardé contact avec sa mère (Dossier administratif, pièce 5, audition du 7 mars 2011 au

Commissariat général aux réfugiés et apatrides, rapport, pp. 5 et 6). Le Conseil ne peut donc faire siens

les arguments de la partie requérante sur ce point.

4.4. Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi précitée.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf février deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


